
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 11 juin 2018 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 14 
Date de la convocation 6 juin  2018 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  13 juin 2018 
L’an deux mil dix-huit le   11 juin   à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia BRARD Béatrice, CURIEN Véronique FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie  
PUGLIA Catherine ROUSSEL Karine SAVOURIN Marie-France TERRIEN Hélène, 
Messieurs, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, ROUGET Vincent, SABOURIN Jacques TABUTAUD François, 
 
Absents excusés: MORTREUIL Dominique, MULTON Fabien GIVELET Eric BODIN Serge 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 
Objet de la délibération : 
 

2018/26 

 

ACCUEIL DE LOISIRS PERISCOLAIRE : 

REGLEMENT - PROJET EDUCATIF - TARIFS - CONVENTIONNEMENT 

 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil les différentes réunions de travail 

de la Commission Ecoles pour la mise en place du nouvel accueil de loisirs périscolaire 
conventionné, devant se substituer à la garderie scolaire actuelle. 

 
Afin que ce nouveau service soit actif pour la prochaine rentrée scolaire 

de septembre 2018, la déclaration doit être enregistrée dès maintenant. A cet effet, l’Adjointe 
au Maire Vice-Présidente de la Commission écoles, présente et commente aux élus les différents 
documents nécessaires à l’ouverture. 

 
Il s’agit : 
 
- Du règlement intérieur 
- Du Projet éducatif 
- De la grille de tarification pour l’année 2018/2019 
- De la déclaration d’ouverture de l’accueil de loisirs périscolaire, 

destinée à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
 
Après analyse et échanges, Madame le Maire demande au conseil de se 

prononcer sur la mise en œuvre et le fonctionnement du futur accueil de loisirs périscolaire  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
- Valide le règlement intérieur de l’accueil périscolaire tel que 

proposé- document annexé à la présente délibération 
 

- Valide le projet éducatif de l’accueil périscolaire tel que proposé- 
document annexé à la présente délibération 
 

- Valide les différentes tranches de Quotients Familiaux et fixe les 
tarifs 2018/2019 comme suit : 

 
 



Quotient familial inférieur à 1150 €   0.75 € de l’heure 
QF compris entre 1150 € et 1700 €   1.00 € de l’heure 
QF supérieur à 1700 €    1.25 € de l’heure 
Les tarifs seront délibérés chaque année en juin. 
 
- Autorise le Maire à signer les formulaires de déclaration pour la 

DDCS  et  les conventionnements avec la CAF et la MSA 
 
 

Pour extrait conforme 
Aux ormes le 12 juin 2018 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


